
 
        

 
 
 

Qu'est ce qu'un délégué de parents d'élèves GIPE ? 
 

� un médiateur entre les parents d'élèves et les instances 

officielles (le ministère de l'Education Nationale, la mairie et 

l'équipe éducative de l'école), 

� un porte-parole des parents d'élèves indépendant et 
apolitique au conseil d'école (3 fois par an), à la commission 

cantine et à la commission CEL (interventions sur le temps 

méridien). 
 

Il peut aussi : 
 

� AIDER au financement des projets de classe (sorties, classes découvertes, livres, jeux 
éducatifs, ...) 

 

� PROPOSER DES ACTIVITES pour les élèves (ateliers jeux de societés 
coopératifs en maternelle,... ) ou pour les parents (conférences, rencontres avec des 
professionnels de l'enfance et l'adolescence,...) 

 
PARENTS, NOUS AVONS BESOIN DE VOUS! 

Devenez délégué GIPE ! 
 

Assemblée Générale 
Le Jeudi 11 septembre 2014 à 19h30 

Dans la grande salle de réunion Maréchal Leclerc , Avenue Maréchal Leclerc 
(face à la rue Samat Mickaelly), à Pertuis 

et 

Formation des nouveaux délégués 
Le Jeudi 18 septembre 2014 à 19h30 

 

Dans la salle polyvalente  de la MCA,  
167 Rue Résini, à Pertuis   

 
 
 

Contact:  Marie-Annick BLAYER   gipe@neuf.fr  /  04.90.79.17.62 

GROUPEMENT INDÉPENDANT  
ET AUTONOME DE PARENTS D'ÉLÈVES 


